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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  la  destruction  de  déchets  chimique- 
■nent  stables,  et  notamment  de  déchets  radioactifs 
3t/ou  présentant  des  dangers  importants  pour  l'envi- 
•onnement  et  les  êtres  vivants. 

On  connaît  déjà,  par  exemple  parles  brevets  US- 
\-3841239,  EP-A-105866  et  EP-A-1  12325,  des  dis- 
positifs  permettant  la  destruction  de  déchets  par 
pyrolyse  à  l'aide  d'au  moins  une  torche  à  plasma. 
Dans  ces  dispositifs  connus,  les  déchets  sont  ame- 
nés,  généralement  de  haut  en  bas  par  l'action  de  la 
gravité,  vers  une  zone  chauffée  par  lesdites  torches, 
disposées  latéralement  par  rapport  au  trajet  suivi  par 
es  déchets. 

De  tels  dispositifs  ne  permettent  pas  un  transfert 
Dptimai  de  l'énergie  du  plasma  aux  déchets,  de  sorte 
que  certains  déchets  particulièrement  stables, 
comme  les  déchets  organiques  cyanurés  et  organo- 
chlorés,  ne  peuvent  être  traités  par  les  dispositifs  à 
plasma  connus.  Ainsi,  ces  déchets,  particulièrement 
dangereux,  doivent  être  stockés  profondément  dans 
le  sol,  par  exemple  dans  des  mines  de  sel,  ou  bien 
dans  des  entrepôts,  en  attendant  la  découverte  d'un 
procédé  permettant  leur  élimination. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
un  dispositif  permettant  la  destruction  totale  par  pyro- 
lyse  des  déchets  les  plus  stables. 

A  cette  fin,  selon  l'invention,  le  procédé  pour  la 
destruction  par  pyrolyse  de  déchets  chimiquement 
stables  au  moyen  d'au  moins  une  torche  à  plasma,  est 
remarquable  en  ce  que  : 

—  ladite  torche  est  du  type  à  plasma  d'arc  non 
transféré  ; 
—  on  dirige  la  buse  de  ladite  torche  vers  un  ori- 
fice,  de  façon  que  l'axe  de  ladite  buse  et  l'axe 
dudit  orifice  soient  au  moins  approximativement 
confondus  ;  et 
—  on  fait  passer  un  flux  desdits  déchets  à  travers 
ledit  orifice,  de  façon  qu'ils  s'avancent  vers  ladite 
torche. 
Par  "torche  à  plasma  d'arc  non  transféré",  on 

désigne  ici,  ce  qui  est  l'acception  usuelle,  une  torche 
à  plasma  comportant  deux  électrodes  fixes,  sur  les- 
quelles  sont  accrochés  les  pieds  de  l'arc. 

Ainsi,  selon  l'invention,  le  dard  plasma  attaque  en 
bout  (et  non  plus  transversalement  comme  dans  la 
technique  antérieure)  le  flux  de  déchets  traversant 
ledit  orifice.  Par  suite,  le  transfert  d'énergie  thermique 
est  optimal  et  l'on  peut  obtenir  la  destruction  de  corps 
très  stables,  comme  les  composés  organiques  cyanu- 
rés  ou  organo-chlorés. 

L'expérience  a  montré  qu'il  était  avantageux,  en 
ce  qui  concerne  le  transfert  de  chaleur,  que  le  diamè- 
tre  dudit  orifice  soit  peu  supérieur,  de  l'ordre  de  2  à  3 
fois,  au  diamètre  de  la  buse  de  ladite  torche. 

En  effet,  toute  la  section  du  flux  de  déchets  pas- 

sant  à  travers  ledit  onfice  est  ainsi  soumise  a  l  action 
du  dard  plasma.  Aussi,  en  réglant  l'énergie  de  la  tor- 
che  plasma,  la  distance  entre  ladite  torche  et  ledit  ori- 
fice  et/ou  la  vitesse  d'avance  dudit  flux  de  déchets  à 

5  travers  ledit  orifice,  on  peut  régler  la  quantité  d'éner- 
gie  par  unité  de  temps  reçue  par  lesdits  déchets  à  tra- 
vers  ledit  orifice,  c'est-à-dire  la  qualité  de  la 
destruction  desdits  déchets. 

Dans  un  mode  avantageux  de  mise  en  oeuvre  de 
io  l'invention,  les  axes  au  moins  approximativement 

confondus  de  ladite  buse  et  dudit  orifice  sont  au  moins 
approximativement  verticaux  et  le  flux  des  déchets  se 
déplace,  au  moins  au  voisinage  dudit  orifice,  du  bas 
vers  le  haut.  Dans  ce  cas,  le  dard  de  la  torche  plasma 

15  est  donc  dirigé  vers  le  bas. 
Lorsque,  de  plus,  ledit  orifice  est  l'extrémité  d'un 

injecteurtubulaire  de  déchets,  on  voit  alors  que  la  par- 
tie  supérieure  dudit  injecteur  peut  servir  de  creuset  à 
la  partie  d'extrémité  dudit  flux  de  déchets,  qui  se 

20  trouve  à  l'état  liquide. 
De  préférence,  ladite  buse  et  ledit  orifice  sont  dis- 

posés  dans  une  chambre  d'expansion,  dans  laquelle 
sont  brûlés  les  gaz  provenant  de  l'extrémité  liquide  du 
flux  desdits  déchets.  On  peut  prévoir  des  moyens 

25  pour  introduire  de  l'oxygène  et/ou  de  l'énergie  à  l'inté- 
rieur  de  ladite  chambre  d'expansion,  afin  de  faciliter 
la  combustion  desdits  gaz. 

Dans  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 
les  axes  au  moins  approximativement  confondus  de 

30  ladite  buse  et  dudit  orifice  sont  légèrement  inclinés 
par  rapport  à  la  verticale,  en  direction  de  ladite  cham- 
bre  d'expansion,  de  sorte  qu'une  partie  de  l'extrémité 
liquide  dudit  flux  de  déchets  peut  se  déverser  à  l'inté- 
rieur  de  ladite  chambre  d'expansion.  Cette  partie 

35  liquide  est  alors  traitée  et  brûlée  dans  ladite  chambre 
d'expansion,  éventuellement  avec  un  apport  supplé- 
mentaire  d'oxygène  et/ou  d'énergie. 

Quel  que  soit  l'état,  liquide  ou  gazeux,  des 
déchets  lors  de  l'introduction  de  ceux-ci  dans  la 

40  chambre  d'expansion,  il  ne  reste  qu'une  phase 
gazeuse  à  la  partie  aval  de  ladite  chambre  d'expan- 
sion.  Eventuellement,  pour  éviter  que  des  particules 
liquides  de  déchets  soient  projetées  trop  loin  à  l'inté- 
rieur  de  ladite  chambre  d'expansion  par  le  dard 

45  plasma,  ce  qui  nuirait  à  la  qualité  de  la  combustion 
desdites  particules  liquides  et  à  leur  transformation  de 
gaz,  on  peut  prévoir  des  chicanes  à  l'intérieur  de 
ladite  chambre  d'expansion,  juste  en  regard  de  ladite 
buse  et  dudit  orifice.  Une  telle  chambre  d'expansion 

50  peut  être  un  four  tournant. 
Grâce  à  la  qualité  du  traitement  de  pyrolyse  réa- 

lisé  par  la  présente  invention,  avant  d'être  rejetés  à 
l'atmosphère  etfou  utilisés  comme  source  de  chaleur, 
les  gaz  résultant  de  la  combustion  dans  la  chambre 

55  d'expansion  peuvent  ne  subir  qu'un  traitement  sim- 
ple.  De  préférence,  ils  sont  simplement  lavés  dans 
une  tour  de  lavage,  après  avoir  subi  une  trempe  ther- 
mique. 

2 
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Les  déchets  à  détruire  par  la  mise  en  oeuvre  de  _ 
l'invention  peuvent,  initialement,  se  présenter  sous 
forme  gazeuse  ou  liquide.  Toutefois,  ils  peuvent  éga- 
lement  se  présenter  sous  forme  solide. 

A  cet  effet,  pour  pouvoir  alimenter  ledit  orifice  par  s 
un  flux  de  déchets,  on  prévoit  un  traitement  pour 
transformer  lesdits  déchets  solides  en  une  pâte  extru- 
dable  à  travers  ledit  orifice.  Un  tel  traitement  peut 
comprendre  des  opérations  de  déchiquetage,  de 
broyage,  et/ou  de  mouillage.  La  pâte  peut  alors  être  10 
mue  par  des  moyens  de  pompage. 

De  préférence,  entre  lesdits  moyens  de  pompage 
et  ledit  orifice,  on  prévoit,  pour  le  flux  des  déchets  à 
détruire,  un  conduit  de  guidage,  en  forme  de  siphon. 
Ainsi,  on  évite  toute  remontée  de  gaz  en  direction  15 
desdits  moyens  de  pompage. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  ces  figures  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables.  20 

La  figure  1  est  un  schéma  synoptique  d'un  exem- 
ple  de  réalisation  du  dispositif  conforme  à  la  pré- 
sente  invention. 
La  figure  2  illustre  le  processus  de  fonctionne- 
ment  du  dispositif  de  la  figure  1  .  25 
La  figure  3  montre  schématiquement  une 
variante  de  réalisation  du  dispositif  de  la  figure  1  . 
La  figure  4  illustre  en  coupe,  plus  en  détail,  une 
partie  du  dispositif  de  la  figure  3. 
La  figure  5  est  une  coupe  partielle  d'une  autre  30 
variante  de  réalisation. 
Le  dispositif,  conforme  à  l'invention  et  montré  sur 

la  figure  1  ,  comporte  une  torche  à  plasma  1  ,  suscep- 
tible  d'émettre  un  dard  plasma  2  à  la  sortie  de  sa  buse 
3.  Cette  torche  est  du  type  connu  à  arc  non  transféré.  35 
De  façon  connue  et  non  représentée,  elle  peut  être 
composée  de  deux  électrodes  tubulaires  coaxiales, 
refroidies,  qui  sont  réunies  par  une  chambre  d'injec- 
tion  du  gaz  plasmagène  et  par  une  pièce  assurant 
l'isolation  électrique  des  deux  électrodes.  La  rotation  40 
du  pied  d'arc  peut  être  assurée  par  une  bobine  de 
champ  magnétique  pour  l'électrode  amont,  et  par 
l'action  du  vortex  dans  l'électrode  aval.  La  caractéris- 
tique  de  fonctionnement  nominal  de  la  torche  peut 
être  de  500  kW  électrique  et  le  réglage  de  la  puis-  45 
sance  de  la  torche  se  fait,  de  préférence,  de  façon 
continue  entre  250  kW  et  500  kW. 

La  torche  à  plasma  1  est  disposée  de  façon  que 
son  axe  4  soit  au  moins  sensiblement  vertical,  la  buse 
étant  dirigée  vers  le  bas.  50 

En  regard  de  la  buse  3,  le  dispositif  de  la  figure  1 
comporte  un  injecteur  tubulaire  5,  dont  l'axe  6  est  au 
moins  sensiblement  vertical  et  confondu  avec  l'axe  4 
de  la  torche  1  .  L'injecteur  tubulaire  5  est  alimenté  en 
déchets  à  détruire  par  son  extrémité  inférieure  7.  Ces  55 
déchets  sortent  dudit  injecteur  5  par  l'orifice  supérieur 
8  de  celui-ci,  disposé  en  regard  de  la  buse  3.  De  pré- 
férence,  le  diamètre  D  de  l'injecteur  tubulaire  5  est 

égal  à  quelques  fois  (2  ou  3)  le  diamètre  d  de  la  buse 
3.  Dans  un  mode  de  réalisation,  le  diamètre  D  de 
l'injecteur  5  était  égal  à  100  mm. 

Au  moins  la  partie  inférieure  de  la  buse  3  et  la  par- 
tie  supérieure  de  l'injecteur  tubulaire  5  sont  disposées 
dans  un  système  d'ouvreau  9,  donnant  accès  à  une 
chambre  d'expansion  de  gaz  10. 

L'exemple  de  réalisation  du  dispositif  selon 
l'invention,  montré  par  la  figure  1,  est  plus  particuliè- 
rement  destiné  à  la  destruction  de  déchets  solides. 
Les  déchets  à  détruire  sont  par  exemple  contenus 
dans  des  fûts  et,  pour  diminuer  les  coûts  de  traitement 
desdits  déchets,  le  dispositif  de  la  figure  1  permet  de 
détruire  lesdits  fûts  en  même  temps  que  les  déchets 
qu'ils  contiennent 

A  cet  effet,  le  dispositif  comporte  un  dispositif  11 
de  traitement  préalable  desdits  déchets  comportant 
un  broyeur-déchiqueteur  12  alimenté  par  une  trémie 
1  3,  et  auquel  est  éventuellement  associée  une  cisaille 
finisseuse  (non  représentée),  un  malaxeur-gaveur  14 
pourvu  d'une  entrée  de  fluide  14,  et  une  pompe  16. 

La  sortie  de  la  pompe  1  6  est  reliée  à  la  partie  infé- 
rieure  7  de  l'injecteur  5  par  un  conduit  de  guidage  17 
formant  siphon.  De  préférence,  un  organe  de  sécurité 
18,  par  exemple  une  vanne  à  guillotine,  est  prévue 
entre  la  pompe  16  et  le  conduit  de  guidage  17. 

Les  fûts  19  de  déchets  à  détruire  sont  introduits 
dans  la  trémie  13  et  conduits  au  broyeur-déchique- 
teur  12,  dont  les  couteaux  agrippent,  cisaillent,  déchi- 
rent  et  compriment  lesdits  fûts  et  leur  contenant. 
L'éventuelle  cisaille  finisseuse  permet  de  réduire  la 
granulométrie  finale  des  matières  broyées  à  une 
dimension  qui  est,  par  exemple,  de  10  x  20  mm  au 
maximum. 

L'ensemble  du  processus  s'effectue  en  cascade 
par  gravité,  sans  intervention  manuelle  de  façon  rela- 
tivement  lente  pour  éviter  toute  production  d'étincel- 
les  susceptibles  d'enflammer  le  produit.  En  outre, 
l'ensemble  de  l'équipement  peut  être  mis  sous 
dépression  d'air,  pour  éviter  toute  émanation 
gazeuse  toxique. 

Les  matières  broyées,  ainsi  réduites  en  taille, 
s'écoulent  par  gravité  vers  le  malaxeur-gaveur  14 
dont  le  rôle  est  de  compacter  les  matières  (les  parties 
pâteuses  avec  les  corps  étrangers)  en  les  poussant 
dans  la  pompe  de  transfert  16. 

La  pompe  16  est  par  exemple  du  type  connu 
(PUSTMASTER)  à  vérins  hydrauliques  et  permet  un 
débit  d'alimentation  régulier  du  mélange  hétérogène 
et  sous  une  pression  élevée  (80  à  100  bars),  assurant 
ainsi  un  excellent  compactage. 

Il  est  possible  d'ajouter  dans  le  malaxeur  gazeux 
1  4,  par  l'entrée  15,  soit  de  l'eau,  soit  des  produits  hui- 
leux  dont  il  est  souhaitable  de  se  débarrasser,  ceci 
afin  d'améliorer  la  pompabilité  des  matières  broyées 
et  leur  tenue  en  forme. 

Ainsi,  à  la  sortie  de  la  pompe  16,  les  déchets 
broyés  (avec  leurs  conteneurs)  sont  sous  une  forme 

3 
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Jâteuse.  La  pompe  1  6  pousse  cette  matière  pâteuse 
à  travers  l'organe  de  sécurité  1  8)  dans  le  conduit  de 
juidage  17,  jusqu'à  l'injecteur  5.  Dans  le  conduit  de 
juidage  17  et  l'injecteur  5,  la  matière  pâteuse  forme 
Jonc  un  boudin  20  qui  avance  en  direction  de  la  buse 
i. 

La  forme  de  siphon  du  conduit  de  guidage  17 
évite  toute  remontée  de  liquide  ou  de  gaz  vers  la 
jompe  16. 

Dans  l'injecteur  5,  le  boudin  20  progresse  de  bas 
in  haut  et  sa  partie  d'extrémité  supérieure  est  sou- 
nise  à  l'action  du  dard  plasma  2,  qui  l'attaque  en  bout 
[voir  la  figure  2).  Ainsi,  la  partie  supérieure  du  boudin 
20,  sans  cesse  renouvelée,  est  grignotée  par  le  dard 
alasma  2  (dont  la  température  est  de  l'ordre  de  4000 
k  5000°C)  et  passe  en  phase  liquide  fondue  (voir  la 
•éférence  21),  qui  elle-même  donne  naissance  à  une 
phase  gazeuse  22  dans  le  système  d'ouvreau  9.  Une 
phase  pâteuse  intermédiaire  semi-fondue  23  s'établit 
sntre  la  zone  supérieure  21  de  la  phase  liquide  et  le 
boudin  pâteux  20. 

On  remarquera  que  la  phase  liquide  de  la  zone  21 
forme  une  sorte  de  creuset  constituant  une  protection 
thermique  et  chimique  de  l'injecteur  5. 

La  phase  gazeuse  22  apparaissant  dans  le  sys- 
tème  d'ouvreau  9  s'évacue  vers  la  chambre  d'expan- 
sion  10,  dans  laquelle  elle  finit  de  se  détruire 
complètement  sous  l'effet  de  la  température  qui  y 
règne  (par  exemple  de  l'ordre  de  1800°C).  Il  se  pro- 
duit  une  autocombustion,  qui  peut  être  favorisée  par 
l'introduction  d'air  ou  d'oxygène  (en  24).  La  chambre 
d'expansion  1  0  peut  être  conçue  pour  la  combustion 
substoéchiométrique  des  effluents  liquides  chlorés  et 
elle  peut  être  pourvue  d'un  revêtement  interne  du  type 
"CHROMCOR". 

Grâce  à  la  disposition  coaxiale  de  la  buse  3  et  de 
l'injecteur  5,  l'extrémité  supérieure  libre  du  boudin  20, 
est  en  contact  intime  et  prolongé  avec  le  dard  2  et 
subit  au  voisinage  de  l'orifice  supérieure  8  dudit  injec- 
teur,  une  très  forte  élévation  de  température  ;  les 
molécules  de  la  matière  du  boudin  pâteux  sont  alors 
complètement  dissociées  en  particules  élémentaires 
plus  ou  moins  ionisées. 

Les  gaz  de  combustion  engendrés  dans  la  cham- 
bre  d'expansion  sont  traités  par  un  système  25,  qui, 
à  cause  des  excellentes  performances  du  dispositif 
selon  l'invention,  peut  être  peu  compliqué.  Ainsi,  le 
système  25  peut  comprendre  un  dispositif  de  trempe 
26  permettant  d'abaisser  la  température  des  gaz  et 
suivi  par  une  tour  de  lavage  27.  On  neutralise  ainsi  les 
produits  résiduels,  tels  que  le  chlore  par  exemple,  et 
les  gaz  peuvent  alors  être  conduits  à  une  cheminée 
28,  pour  leur  évacuation  à  l'atmosphère. 

Eventuellement,  ces  gaz  peuvent  être  introduits 
dans  une  chaudière  en  vue  d'une  récupération 
d'énergie. 

Dans  la  variante  de  réalisation  du  dispositif  selon 
l'invention,  illustrée  par  la  figure  3,  on  retrouve  les  dif- 

férents  éléments  1  â  20  et  25  â  zb,  décrits  ci-aessus. 
Toutefois,  dans  ce  cas,  les  axes  confondus  4  et  6,  de 
la  torche  1  et  de  l'injecteur  5  respectivement,  sont 
inclinés  par  rapport  à  la  verticale,  de  sorte  qu'au 

5  moins  une  partie  29  de  la  phase  liquide  21  du  boudin 
20  (voir  la  figure  2)  peut  s'écouler  dans  la  chambre 
d'expansion  10.  Il  est  alors  avantageux  que  celle-ci 
soit  réalisée  sous  la  forme  d'un  four  tournant  incliné 
30,  susceptible  de  brasser  les  éléments  non  gazeux 

ro  provenant  de  l'injecteur  5  et  qui  finiront  par  se  détruire 
lors  de  leur  cheminement  vers  la  partie  aval  basse 
dudit  four  tournant  30,  grâce  à  la  température  élevée 
régnant  dans  leditfour  tournant  30.  Pour  faciliter  cette 
destruction  on  peut  introduire  (en  31)  de  l'air  sous 

15  pression  dans  ce  dernier.  On  peut  également  prévoir 
des  brûleurs  (non  représentés)  afin  d'apporter  de 
l'énergie  supplémentaire  (symbolisée  par  la  flèche 
32),  audit  four  tournant. 

La  partie  aval  33  du  four  tournant  30  forme  alors 
20  une  chambre  de  post-combustion  des  produits 

gazeux.  Dans  cette  chambre  de  post-combustion,  il 
n'existe  plus  de  produits  non  gazeux. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  partiellement  un 
mode  de  réalisation  industriel  du  dispositif  de  la  figure 

25  3.  On  peut  y  voir  le  four  tournant  30,  dont  l'axe  longi- 
tudinal  X-X  est  incliné  vers  le  bas  depuis  le  système 
d'ouvreau  9  vers  la  chambre  de  post-combustion  33, 
afin  de  faciliter  la  progression  (au  cours  de  laquelle 
elles  seront  complètement  gazéifiées)  des  matières 

30  fondues  29,  d'amont  vers  l'aval.  Ce  four  tournant  est 
supporté  par  des  galets  34  et  entraîné  en  rotation  par 
un  moteur  35,  par  l'intermédiaire  d'un  galet  tournant 
36.  La  liaison  entre  le  système  d'ouvreau  9  et  le  four 
tournant  30  est  réalisé  par  une  pièce  d'adaptation  fixe 

35  45. 
La  figure  4  montre  également  que  l'injecteur  5, 

par  exemple  réalisé  en  tantale,  présente  une  struc- 
ture  à  double  paroi,  à  l'intérieur  de  laquelle  peut  cir- 
culer  un  fluide  de  refroidissement.  A  cet  effet,  ledit 

40  injecteur  5  est  relié  à  un  circuit  37  de  circulation  de 
fluide  de  refroidissement 

De  façon  connue  et  non  représentée,  on  associe 
à  la  torche  à  plasma  1  un  groupe  de  refroidissement, 
un  groupe  de  production  de  gaz  plasmagène  (par 

45  exemple  de  l'air)  et  une  alimentation  électrique  de 
puissance. 

Le  fond  38  du  système  d'ouvreau  9  peut  être 
incliné  pour  favoriser  l'écoulement  de  la  matière  fon- 
due  29  vers  le  four  30. 

50  De  ce  qui  précède,  on  conçoit  aisément  que  l'on 
peut  régler  la  qualité  de  la  destruction  des  déchets 
contenus  dans  le  boudin  20,  en  réglant  la  vitesse 
d'avance  de  celui-ci,  la  puissance  de  la  torche  1  et/ou 
la  distance  séparant  le  dard  2  de  l'orifice  8  de  l'injec- 

55  teur  5. 
La  vitesse  d'avance  du  boudin  20  est  évidem- 

ment  commandable  par  contrôle  de  la  pompe  16.  De 
même,  la  puissance  de  la  torche  1  est  réglable  élec- 

4 
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triquement  de  façon  connue. 
En  ce  qui  concerne  la  variation  de  la  distance 

entre  le  dard  2  et  l'orifice  8,  on  a  représenté  sur  la 
figure  5  un  dispositif  approprié.  La  torche  1  est  mon- 
tée  coulissante  le  long  de  son  axe  4  ;  dans  son  cou- 
lissement,  elle  est  guidée  par  une  colonne  39  avec 
laquelle  coopère  un  coulisseau  40.  Le  coulisseau  40 
est  déplaçable  par  un  système  à  moteur  41  et  vis  42. 
Un  soufflet  43  assure  l'étanchéité  entre  la  torche  1  et 
le  système  d'ouvreau  9. 

Par  ailleurs,  dans  le  dispositif  de  la  figure  5,  on  a 
prévu  des  déflecteurs  44,  formant  chicanes,  disposés 
dans  la  pièce  d'adaptation  45,  pour  empêcher  la  pro- 
jection  de  particules  arrachées  au  boudin  20  par  le 
plasma,  à  une  trop  grande  distance  à  l'intérieur  dudit 
four.  Les  déflecteurs  44  permettent  ainsi  aux  particu- 
les  d'être  traitées  au  plus  près  du  jet  de  plasma. 

Revendications 

1.  Procédé  pour  la  destruction  par  pyrolyse  de 
déchets  (19)  chimiquement  stables  au  moyen  d'au 
moins  une  torche  à  plasma  (1),  caractérisé  en  ce  que: 

—  ladite  torche  (1)  est  du  type  à  plasma  d'arc  non 
transféré  ; 
—  on  dirige  la  buse  (3)  de  ladite  torche  (1)  vers 
un  orifice  (8),  de  façon  que  l'axe  (4)  de  ladite  buse 
et  l'axe  (6)  dudit  orifice  soient  au  moins  approxi- 
mativement  confondus  ;  et 
—  on  fait  passer  un  flux  (20)  desdits  déchets  à 
travers  ledit  orifice  (8),  de  façon  qu'ils  s'avancent 
vers  ladite  torche  (1). 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  le  diamètre  dudit  orifice  (8)  est  égal  à  quel- 
ques  fois  le  diamètre  de  la  buse  (3)  de  ladite  torche. 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  au  moins  la  distance  entre 
ladite  torche  (1)  et  ledit  orifice  (8)  est  réglable. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  axes  au  moins  approxima- 
tivement  confondus  de  ladite  buse  (3)  et  dudit  orifice 
(8)  sont  au  moins  approximativement  verticaux  et  en 
ce  que  le  flux  (20)  des  déchets  se  déplace,  au  moins 
au  voisinage  dudit  orifice  (8),  du  bas  vers  le  haut. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  produits  gazeux  et/ou  liqui- 
des  résultant  de  l'action  de  ladite  torche  (1)  sur  ledit 
flux  (20)  desdits  déchets  sont  soumis  à  une  expan- 
sion  et  à  une  combustion. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  les  produits  gazeux  résultant  de  ladite 
expansion  et  de  ladite  combustion  sont  trempés,  puis 
lavés. 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  appliqué  à  des  déchets  solides,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  déchets  solides  sont 
transformés  en  une  pâte  extrudable  à  travers  ledit  ori- 

fice  (8). 
8.  Dispositif  pour  la  destruction  par  pyrolyse  de 

déchets  (19)  chimiquement  stables  au  moyen  d'au 
moins  une  torche  à  plasma  (1),  caractérisé  : 

s  —  en  ce  que  ladite  torche  (1)  est  du  type  à  plasma 
d'arc  non  transféré  ; 
—  en  ce  qu'il  comporte  un  injecteur  (5)  pour  un 
flux  (20)  desdits  déchets  ;  et 
—  en  ce  que  l'axe  (4)  de  la  buse  (3)  de  la  torche 

w  (1)  est  au  moins  approximativement  confondu 
avec  l'axe  (6)  de  l'orifice  de  sortie  (8)  dudit  injec- 
teur  (5). 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé 

en  ce  que  l'orifice  de  sortie  (8)  de  l'injecteur  (5)  est 
15  dirigé  vers  le  haut. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  8  ou 
9,  caractérisé  en  ce  que  ladite  buse  (3)  et  ledit  orifice 
(8)  sont  disposés  dans  une  chambre  d'expansion  et 
de  combustion  (10,  30). 

20  11.  Dispositif  selon  ia  revendication  10,  caracté- 
risé  en  ce  que  sont  prévus  des  moyens  pour  introduire 
de  l'oxygène  et/ou  de  l'énergie  à  l'intérieur  de  ladite 
chambre  d'expansion  (10,  30). 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caracté- 
25  risé  en  ce  que  les  axes  au  moins  approximativement 

confondus  de  ladite  buse  et  dudit  orifice  sont  légère- 
ment  inclinés  par  rapport  à  la  verticale,  en  direction  de 
ladite  chambre  d'expansion  (10,  30). 

13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  11 
30  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  des  chicanes  (44)  sont 

prévues  à  l'intérieur  de  la  chambre  d'expansion  (10, 
30),  juste  en  regard  de  ladite  buse  et  dudit  orifice. 

14.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  1  à 
1  3,  caractérisé  en  ce  que  ladite  chambre  d'expansion 

35  est  un  four  tournant  (30). 
15.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  8  à 

14,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (1  1) 
pour  transformer  des  déchets  solides  en  une  pâte 
extrudable  à  travers  ledit  orifice  (8). 

40  16.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  8  à 
15,  pourvu  de  moyens  (16)  d'avance  desdits  déchets, 
caractérisé  en  ce  que,  entre  lesdits  moyens  d'avance 
(16)  et  ledit  injecteur  (5),  est  disposé  un  conduit  de 
guidage  (7)  desdits  déchets,  en  forme  de  siphon. 

45 

Patentanspruche 

1.  Verfahren  zum  Vernichten  vorn  chemisch  sta- 
50  bilen  Abfallen  (1  9)  durch  Pyrolyse  mitteis  eines  Plas- 

mabrenners  (1),  dadurch  gekennzeichnet,  daR 
—  Brenner  (1)  ein  Plasmabrennermiteinem  nicht 
versetzbaren  Lichtbogen  ist, 
—  die  Dûse  (3)  des  Brenners  (1)  auf  eine  Ôffnung 

55  (8)  derart  gerichtet  wird,  daR  die  Achse  (4)  der 
Dûse  und  die  Achse  (6)  der  Ôffnung  zumindest 
annâhernd  zusammenfallen  und  daS 
—  ein  FluR  (20)  vom  Abfallen  durch  die  Ôffnung 
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(8)  hindurch  derart  geleitet  wird,  dalï  sie  zum 
Brenner  (1)  hin  befôrdert  werden. 
2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daG.  der  Durchmesser  der  Ôffnung  (8)  ei- 
nem  Mehrfachen  des  Durchmessers  der  Dûse  (3)  des  5 
Brenners  entspricht. 

3.  Verfahrern  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daG. 
zumindest  der  Abstand  zwischen  dem  Brenner  (1) 
und  der  Ôffnung  (8)  einstellbar  ist.  10 

4.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehendern 
Ansprûche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daG.  die 
zumindest  annâhernd  zusammenfallenden  Achsen 
der  Dûse  (3)  und  der  Ôffnung  (8)  mindestens  annâ- 
hernd  senkrecht  stehen  und  daG.  sich  der  FluR  (20)  15 
derAbfâile  zumindest  in  derNâhe  der  Ôffnung  (8)  von 
unten  nach  oben  bewegt. 

5.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daG.  die 
Gas-  und/oder  Flûssigprodukte,  die  sich  aus  der  Ein-  20 
wirkung  des  Brenners  (1)  auf  den  FluG.  (20)  derAbfâile 
ergeben,  einer  Expansion  und  Verbrennung  ausge- 
setzt  werden. 

6.  Verfahren  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daG.  die  sich  aus  der  Expansion  und  Ver-  25 
brennung  ergebenden  Gasprodukte  angefeuchtet 
und  hiernach  gewaschen  werden. 

7.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  1  bis  6  in  Anwendung  auf  feste  Abfàlle, 
dadurch  gekennzeichnet,  daG.  die  festen  Abfâlle  zu  30 
einer  breiartigen  Masse  umgebildet  werden,  die  durch 
die  Ôffnung  (8)  extrudierbar  ist. 

8.  Vorrichtung  zum  Vernichten  von  chemisch  sta- 
bilen  Abfallen  (19)  durch  Pyrolose  mittels  zumindest 
eines  Plasmabrenners  (1),  dadurch  gekennzeichnet,  35 
da& 

—  als  Brenner  (1)  ein  Plasmabrenner  mit  nicht 
versetzbarem  Lichtbogen  verwendet  wird, 
—  sie  einen  Injektor  (5)  fur  einen  aus  dem  Abfal- 
len  bestehenden  FluG.  (20)  aufweist  und  daG.  40 
—  die  Achse  (4)  der  Dûse  (3)  des  Brenners  (1) 
zumindest  annâhernd  mit  der  Achse  (6)  der  Aus- 
gangsôffnung  (8)  des  Injektors  (5)  zusammen- 
fâllt. 
9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  45 

gekennzeichnet,  daG.  die  Ausgangsôffnung  (8)  des 
Injektors  (5)  nach  oben  gerichtet  ist. 

10.  Vorrichtung  mach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  8  oder  9,  dadurch  gekennzeichnet,  daG. 
die  Dûse  (3)  und  die  Ôffnung  (8)  in  einer  Expansions-  50 
und  Brennkammer(10,  30)  angeordnet  sind. 

11.  Vorrichtung  nach  Anspruch  10,  dadurch 
gekennzeichnet,  daG.  eine  Einrichtung  zum  Zufûhren 
von  Sauerstoff  und/oder  Energie  ins  Innere  der 
Expansionskammer  (10,  30)  vorgesehem  ist.  55 

12.  Vorrichtung  nach  Anspruch  11,  dadurch 
gekennzeichnet,  daG.  die  zumindest  annâhernd 
zusammenfallenden  Achsen  der  Dûse  und  der  Ôff- 

nung  gegenûber  der  Vertikalen  in  Richtung  der 
Expansionskammer  (10,  30)  geringfûgig  angeneigt 
sind. 

13.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  11  oder  12,  dadurch  gekennzeichnet,  daG. 
der  Dûse  und  Ôffnung  gerade  gegenûberiiegend 
prallflâchen  (44)  im  Innern  der  Expansionskammer 
(10,  30)  vorgesehen  sind. 

14.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  11  bis  13,  dadurch  gekennzeichnet,  daG. 
als  Expansionskammer  ein  Drehofen  (30)  verwendet 
wird. 

15.  Vorrichtung  nach  eimem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  8  bis  14,  dadurch  gekennzeichnet,  daG.  sie 
eine  Einrichtung  (11)  zum  Umwandeln  von  festen 
Abfallen  zu  einer  breiartigen  Masse  aufweist,  die 
durch  die  Ôffnung  (8)  hindurch  extrudierbar  ist. 

16.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche  8  bis  15  mit  einer  Vorschubeinrichtung 
(16)  fur  die  Abfâlle,  dadurch  gekennzeichnet,  daG. 
zwischen  der  Vorschubeinrichtung  (16)  und  dem 
Injektor  (5)  ein  als  Siphon  ausgebildetes  Fûhrungs- 
rohr  (7)  fûr  die  Abfâlle  vorgesehen  ist. 

Claims 

1.  Method  forthe  destruction  ofchemically  stable 
waste  (19)  by  pyrolysis  by  means  of  at  least  one 
plasma  torch  (1),  characterized  in  that  : 

—  said  torch  (1)  is  of  the  non  transferred  arc 
plasma  type  ; 
—  the  nozzle  (3)  of  said  torch  (1)  is  directed 
towards  an  orifice  (8),  so  that  the  axis  (4)  of  said 
nozzle  and  the  axis  (6)  of  said  orifice  merge  at 
least  approximately  ;  and 
—  a  flow  (20)  of  said  waste  is  caused  to  pass 
through  said  orifice  (8),  so  that  it  advances 
towards  said  torch  (1). 
2.  Method  according  to  daim  1,  characterized  in 

that  the  diameter  of  said  orifice  (8)  is  equal  to  a  few 
times  the  diameter  of  the  nozzle  (3)  of  said  torch. 

3.  Method  according  to  one  of  claims  1  or  2, 
characterized  in  that  at  least  the  distance  between 
said  torch  (1)  and  said  orifice  (8)  is  adjustable. 

4.  Method  according  to  one  of  claims  1  to  3, 
characterized  in  that  the  at  least  approximately 
merged  axes  of  said  nozzle  (1)  and  of  said  orifice  (8) 
are  at  least  approximately  vertical  and  in  that  the  flow 
(20)  of  waste  moves  from  bottom  to  top,  at  least  in  the 
vicinity  of  said  orifice  (8). 

5.  Method  according  to  one  of  claims  1  to  4, 
characterized  in  that  the  gaseous  and/or  liquid  pro- 
ducts  resulting  from  the  action  of  said  torch  (1)  on  said 
flow  (20)  of  waste  are  subjected  to  expansion  and 
combustion. 

6.  Method  according  to  daim  5,  characterized  in 
that  said  gaseous  products  resulting  from  said  expan- 

6 
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sion  and  said  combustion  are  dipped,  then  washed.  „ 
7.  Method  according  to  one  of  claims  1  to  6, 

appiied  to  solid  waste,  characterized  in  that  said  solid 
waste  is  transformed  into  a  paste  extrudable  through 
said  orifice  (8).  5 

8.  Device  for  the  destruction  by  pyrolysis  of 
chemically  stable  waste  (19)  using  at  least  one 
plasma  torch  (1),  characterized  : 

—  in  that  said  torch  (1)  is  of  the  non  transferred 
arc  plasma  type  ;  10 
—  in  that  it  comprises  an  injector  (5)  for  a  flow  (20) 
of  said  waste  ;  and 
—  in  that  the  axis  (4)  of  the  nozzle  (3)  of  the  torch 
(1)  is  at  least  approximately  merged  with  the  axis 
(6)  of  the  outlet  orifice  (8)  of  said  injector  (5).  15 
9.  Device  according  to  daim  8,  characterized  in 

that  the  outlet  orifice  (8)  of  said  injector  (5)  is  directed 
upwards. 

10.  Device  according  to  one  of  claims  8  or  9, 
characterized  in  that  said  nozzle  (3)  and  said  orifice  20 
(8)  are  disposed  in  an  expansion  and  combustion 
chamber  (10,  30). 

1  1  .  Device  according  to  daim  1  0,  characterized  in 
that  means  are  provided  for  introducing  oxygen 
and/or  energy  inside  said  expansion  chamber  (10,  25 
30). 

12.  Device  according  to  daim  1  1  ,  characterized  in 
that  the  at  least  approximately  merged  axes  of  said 
nozzle  and  of  said  orifice  are  slightly  slanted  with  res- 
pect  to  the  vertical,  in  the  direction  of  said  expansion  30 
chamber  (10,  30). 

13.  Device  according  to  one  of  claims  11  or  12, 
characterized  in  that  baffles  (44)  are  provided  inside 
said  expansion  chamber  (10,  30),  just  opposite  said 
nozzle  and  said  orifice.  35 

14.  Device  according  to  one  of  claims  11  to  13, 
characterized  in  that  said  expansion  chamber  is  a  rot- 
ary  oven  (30). 

15.  Device  according  to  one  of  claims  8  to  14, 
characterized  in  that  it  comprises  means  (11)  for  40 
transforming  solid  waste  into  a  paste  extrudable 
through  said  orifice  (8). 

16.  Device  according  to  one  of  claims  8  to  15, 
having  means  (1  6)  for  causing  said  waste  to  advance, 
characterized  in  that  between  said  advancing  means  45 
(16)  and  said  injector  (5),  a  duct  (7)  is  disposed,  in  the 
form  of  a  siphon,  for  guiding  said  waste. 
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